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La MSST concrétise toujours l’obligation 
faite aux entreprises de recourir à des spécia-
listes de la sécurité au travail1, pour mettre en 
œuvre une politique de prévention des risques 
professionnels. Avant d’examiner la directive 
elle-même, il fallait d’abord tenir compte des 
principaux problèmes d’exécution rencontrés 
à ce jour et explorer, sur la base des prises de 
position existantes, les différentes possibilités 

d’application, tout en évaluant leurs consé-
quences pratiques et économiques. Parmi les 
principaux problèmes inventoriés, le besoin 
d’allègement des petites entreprises sans dan-
gers particuliers a été régulièrement soulevé. 
Ces dernières, qui représentent 88% des en-
treprises suisses et 26,3% des emplois, éprou-
vent, en effet, beaucoup de difficultés à élabo-
rer un système de sécurité adapté à leurs 
besoins. Une partie d’entre elles s’en tenaient, 
par conséquent, à une application purement 
formelle et paperassière (les fameux «classeurs 
à poussière») sans mesures concrètes. Il fallait 
donc une directive davantage accessible et qui 
n’entraîne pas de surcharge administrative.

Les modifications en bref

Dorénavant, le taux de prime n’est plus le 
principal critère pour déterminer l’obligation 
de l’entreprise de faire appel aux spécialistes de 
la sécurité. Il y a au moins deux bonnes raisons 
à cela:
− le taux de prime n’existe plus chez les assu-

reurs privés;

Pourquoi réviser la directive relative à l’appel à des médecins  
du travail et autres spécialistes de la sécurité au travail?
Éviter les risques, les combattre à 

la source, évaluer ceux qui peu-

vent être évités, remplacer ce qui 

est dangereux par ce qui l’est 

moins sont des principes géné-

raux de prévention inscrits dans 

la loi sur l’assurance-accidents 

(LAA); ils offrent à tous les ac-

teurs de l’entreprise un cadre 

pour aborder la prévention du ris-

que en milieu professionnel. C’est 

pour aider les entreprises dans 

cette voie que la Commission fé-

dérale de coordination pour la sé-

curité au travail (CFST) a édicté le 

1er janvier 1996 la directive relati-

ve à l’appel à des médecins du tra-

vail et autres spécialistes de la sé-

curité au travail (MSST). Dix ans 

après son lancement, le bilan 

peut être considéré comme globa-

lement positif. Fallait-il dès lors 

la réviser? La CFST a répondu par 

l’affirmative à cette question, 

car, depuis l’entrée en vigueur de 

la directive, l’état des connais-

sances et des expériences en ma-

tière de santé et de sécurité n’a 

cessé de se développer.
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La révision doit simplifier l’application de la directive MSST sans entraîner de surcharge administrative. En illustration: 
un mineur prend des protections auriculaires dans un distributeur avant de commencer son travail dans le tunnel de 
base du Gothard. Photo: Keystone

1 Sont réputés spécialistes, les médecins du travail, les in-
génieurs ou chargés de sécurité et les hygiénistes du 
travail qui ont acquis la formation et les expériences né-
cessaires.
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− il indique plus la maîtrise du risque que les 
dangers encourus.

Il conserve, néanmoins, par pragmatisme, 
une valeur de présomption. Ce qui importe 
avant tout, ce sont les dangers auxquels l’en-
treprise est confrontée ainsi que les connais-
sances et moyens dont elle dispose pour y faire 
face. Il n’existe, désormais, plus que deux caté-
gories de dangers dans la nouvelle directive: 
ceux qualifiés d’ordinaires et ceux relevant 
d’un caractère particulier. La catégorie des 
dangers particuliers de faible ampleur a été, 
définitivement, laissée de côté pour des ques-
tions de clarté et de simplicité.

Dans les entreprises sans dangers particu-
liers, il suffira de régler les tâches et d’organiser 
la prévention en se basant, par exemple, sur des 
listes de contrôle standardisées. Cela n’empê-
che pas que, pour les PME appartenant à des 
secteurs qui fonctionnent sur la base d’une 
culture de communication orale, les contrôles 
ne puissent pas davantage porter sur la ma-
nière dont le chef d’entreprise se préoccupe de 
la santé et de la sécurité au travail; des inspec-
teurs pourraient également contrôler les con-
ditions matérielles de travail et dispenser di-
rectement leurs conseils.

Les entreprises avec dangers particuliers 
devront pour leur part procéder à une appré-
ciation des risques et mettre en place un véri-
table système de sécurité. Pour éviter les «nids 
à poussière» évoqués ci-dessus, il est impor-
tant que les entreprises puissent attester qu’el-
les disposent des connaissances spécifiques 
nécessaires pour garantir un niveau acceptable 
de protection de la santé et de la sécurité aux 
postes de travail. Les exigences en ce domaine 
varient en fonction de la dangerosité et du 
nombre de personnes occupées dans l’entre-
prise. Cela est également vrai pour les bran-
ches ou les groupes d’entreprises qui doivent 
pouvoir démontrer qu’ils ne disposent pas de 
«solutions alibis», mais que le travail de pré-
vention nécessaire est réalisé et que l’applica-
tion sur le terrain n’est pas seulement formel-
le.

Sensibiliser les petites entreprises

Il faut rappeler ici que c’est le travail de 
prévention lui-même qui coûte à l’entreprise 
– en temps comme en argent – plus que la 
charge administrative liée à la mise en œuvre 
de la directive. À moins de procéder d’une 
vision trop formaliste qui entraîne des con-
traintes superflues, ces coûts doivent être 
considérés comme des investissements et non 
des frais généraux. La moindre capacité finan-
cière des petites entreprises ne les encourage, 
cependant, pas à de telles dépenses dès lors que 
les bénéfices n’en sont que difficilement per-
ceptibles à court terme. «MSST-Inside» et des 
outils sous forme de guide ont donc été créés 
afin de sensibiliser cette catégorie d’entrepri-
ses. La directive modifiée se conforme aux 
normes européennes qui opèrent une distinc-
tion entre les grandes entreprises (plus de 250 
collaborateurs), les moyennes (50 à 249 per-
sonnes), les petites (10 à 49 personnes) et les 
très petites (moins de 10 personnes). 

Encadré 1

Informations sur la directive MSST

L’ajout d’un nouveau chapitre sur l’appel à des 
médecins du travail et autres spécialistes de la 
sécurité au travail (MSST) dans l’ordonnance sur 
la prévention des accidents et des maladies pro-
fessionnelles (OPA) a déplacé les priorités en ce 
qui concerne la sécurité du travail en Suisse. Les 
tâches des organes d’exécution consistaient jus-
qu’alors à contrôler le respect des exigences de 
protection; l’encouragement et le contrôle des 
systèmes de sécurité dans les entreprises deve-
naient, désormais, leurs principales activités. En 
application de l’art. 11b OPA, la Commission fé-
dérale de coordination pour la sécurité au travail 
(CFST) élaborait en 1995 une directive concréti-
sant l’obligation faite à l’employeur de recourir à 
des spécialistes de la sécurité au travail. La «di-
rective MSST» de la CFST a été publiée en janvier 
1996. Elle était assortie d’une période transitoire 
de quatre ans.

Si la directive n’est juridiquement pas contrai-
gnante, elle suppose, en droit, que l’employeur 
respecte l’obligation qui lui est faite. À défaut, 
celui-ci doit pouvoir prouver d’une autre manière 
qu’il garantit la protection de la santé et la sécu-
rité au travail de ses employés. Dans la pratique, 
l’appel à des MSST a lieu souvent indirectement. 
En effet, la directive autorise des solutions inter- 
entreprises (p. ex. solutions de branche), à l’éla-
boration desquelles participent des médecins du 
travail et d’autres spécialistes de la sécurité au 
travail.

La plupart des experts estiment que la sécurité 
au travail dans le cadre de la directive MSST et la 
diffusion des solutions de branche à une large 
échelle ont constitué un apport essentiel à l’amé-
lioration de la sécurité au travail et à la maîtrise 
des coûts. À l’expiration de la période transitoire, 
en 2000, les plaintes provenant des petites et 
très petites entreprises ainsi que des exploita-
tions sans dangers particuliers se sont, cepen-
dant, multipliées. Selon elles, les exigences do-
cumentaires de la directive MSST entraîneraient 
un travail administratif disproportionné.

La CFST avait déjà exprimé son intention de re-
voir la directive MSST après dix ans d’existence. 
Après avoir pris connaissance des critiques expri-
mées et constaté les lacunes de la mise en œuvre, 
en particulier dans les petites entreprises, la 
commission fédérale a commencé ses travaux en 
automne 2005. Pour améliorer la transparence 
sur ses répercussions au niveau économique, la 
révision s’est accompagnée d’une analyse d’im-
pact de la réglementation. Celle-ci a été menée 
par le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) en 
collaboration avec le groupe de travail mandaté 
par la CFST.


